
Au reste, nous ne pojivons mieux faire pour1 nious ren-
seigie r tons qlue de citer les p)assages suivants d'une lettre
adressé,- par le T. 1{év. P. Leduc, 0. M. I , V G. de Saint-
Alb,ýrt à S» G. M2r Taché et publiée dans l'appendice A.
au mémoire de 1894 p. .55, 56.

"De ce que la minorité peut encore, de par l'Ordon-
nance No. 22 de 1892, établir des Ecoles Séparées Catho-
liques on Protestantes, selon le cas, s'ens-uit-il que l'effet
(le la dite Ordou-iance et des lZègolements passés par le
Conseil d'Instruction Publique ne soitlî:is de priver les
Eceoles Catholiques de touit ce quii peut les difflérenecer des
Ecoles Publiques Protestantes, et d'en faire des Ecoles
Catholiques de nom seulement ? Voyons un peu.

Les Catholiques, re,-réseiîtés autrefois par les mem-
bres de la Section Catholique du Bureau d'Education,
étaient convaincus que letirs intérêts étaient respectés
car il appartenait, de par lat loi: à la dite seAtion :

(1). D)'avoir sous son conitrôle et son administration
toutes ses Ecoles et de faire de temps à autres tout règle-
ment qu'elle jugera à propos pour leur gouvernement gé-
niéral et leur discipline

(2). De prescrire et de, cho:sir des séries uniformes (le
livres règr1ementaie

(3). De nommer ses Inispec(teuris

(4). De canceller les certifi-ats dos instituteurs pour
cause suffisante:

(5). L'in4tructiouî religieuse (limnitée dans les Ecoles
Publiques) ne l'était pas dans les Ecoles Séparées;

(6). De, choisir les livres éI%ýmeiitaires en matière
d'histoire et de science, puis tels *autres sui*jets qu'elle ju-
gerait convenable, v. g. l'iii,,trutiot relig()ieuise, pour les
candidats auix examens, et d'avoir exclusive juridiction
dans ces înatières;

(7). De nommer ses exaiiateurs.

Au jourdliui, pins de Section Cat holique ; pas un Ca-
tholiq ue n'a droit de vote au Coniseil d'hinstruction Pu-
blique.


